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153 mio. 

EPA ⁄ E
S ⁄ B

IO
135 mio. 

IM
P Transformation

162 mio. 

IM
P Ovoproduits

450 mio. (25 %)

œufs transformés

Consommation

en pièces par personne ⁄ an

International*

Singapour
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USA
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total ⁄ p
ersonne

EPA ⁄ E
S ⁄ B

IO,

transformés

IM
P

IMP, transformés

BIO

EPA ⁄ E
S

Suisse

Transformation et commerce
total 

1797 mio.

86 mio. 

ES

295 mio. 

EPA ⁄ E
S

89 mio. 

BIO

152 mio. 

IM
P Consommation

332 mio. 

EPA
129 mio. 

BIO
40 mio. 

inconnus

224 mio. 

IM
P Consommation

811 mio. (45 %)

œufs en coquille
, 

commerce de détail

Prix par œuf

Prix à la 

consommation

en centimes

IM
P

ES

EPA

BIO

Prix de gros 

pour la restauration

en centimes

Prix à la production

en centimes

Commerce intermédiaire
total 

1797 mio.

464 mio. 

EPA

180 mio. 

BIO

41 mio. 

ES

376 mio. 

IM
P Consommation

401 mio. 

EPA ⁄ E
S

38 mio. 

BIO

135 mio. 

IM
P Transformation 162 mio. 

IM
P Ovoproduits

673 mio. (38 %)

importations

439 mio. (24 %)

collecte régionale et 

vente directe

Exploitations de ponte

avec des paiements directs

En Suisse les exploitations d’élevage 

en plein air et d’élevage au sol peuvent 

détenir au maximum 18 000 poules 

pondeuses (ordonnance sur les e�ectifs 

maximums). Dans le cas des exploi-

tations bio, la valeur maximale est 

lim
itée à 4000 poules pondeuses 

(directives de Bio Suisse).

4001 – 18000 poules ⁄ exploitation;

215 exploitations (2 %) détiennent

62 % (2.1 mio.) de toutes les poules

1242 exploitations

détiennent 

51 – 500 poules

1 – 50 poules ⁄ exploitation;

10 310 exploitations (84 %) détiennent

4 % (0.1 mio.) de toutes les poules

522 exploitations

détiennent 

501 –  4000 poules

1 bâtiment ≈ 

 
200 exploitations

Légende

25 mio.
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Élevage au sol 

 (ES)

EPA ⁄ E
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n’est pas connue

Importation (IM
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Élevage au sol 

 
 

majoritaire

Production
464 mio. 

EPA (41 %)

218 mio. 

BIO (19 %) 

401 mio. 

EPA ⁄ ES (36 %) 
41 mio. 

ES (4 %) 

1124 mio.

œufs suisses

Modes de détention

La Confédération fixe des exigences 

légales minimales pour l’é
levage de 

poules pondeuses. En outre, elle encou-

rage, au moyen de programmes 

éthologiques, le
s systèmes de stabulation 

particulièrement respectueux des 

animaux (SST) et les sorties régulières en 

plein air (SRPA). L’élevage des poules 

pondeuses en plein air a ainsi fo
rtement 

gagné en attractivité.

0.7 mio. 

poules pondeuses bio 

(22 % de toutes les poules 

pondeuses suisses)

0.3 mio. 

poules pondeuses ES 

(10 %)

0.043 m
2

Aire à clim
at

extérieur

(facultative)

0.1 m
2

dans le poulaille
r

0.043 m
2

Aire à clim
at extérieur 0.1 m

2

dans le poulaille
r

2.5 m
2

surface pâturable 

0.2 m
2

dans le poulaille
r

5 m
2

surface 

pâturable 

0.1 m
2

Aire à clim
at extérieur

 

3.4 mio.

poules pondeuses

Les poussins deviennent des jeunes 

poules dans les poulaille
rs d’élevage. En 

raison de leurs besoins constants en 

chaleur, le
s poussins ne bénéficient pas 

ou peu de sorties. Après 18 semaines, 

les animaux sont détenus dans des 

poulaille
rs pour poules pondeuses. 

L’alim
entation est adaptée à l’âge des 

animaux. Deux tiers des poules ponde-

uses détenues en Suisse pondent des 

œufs blancs et un tiers des œufs bruns.

Consom. in
termédiaires

1 champ entier ≈ 0.5 mio. poussins

2.3 mio. 

EPA 

1 poussin =

100 000 pcs. 

0.8 mio. 

BIO

EPA ⁄ E
S

BIO

0.3 mio. 

ES

3.4 mio.

poussins

fourrage
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536 mio. (30 %)

œufs en coquille
, 

commerce régional 

et de gros

685 mio. (38 %)

firmes nationales 

de commerce 

des œufs

exploitations

2.4 mio. 

poules pondeuses EPA 

(68 %)

Les œufs im
portés proviennent 

pour la plupart de l’é
levage au sol. 

Les œufs im
portés provenant de 

l’élevage en batterie doivent porter 

la mention « Élevage en batteries 

non admis en Suisse ».


